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C rtiam d e s crime» impuni s 
•t alltoue*, « k ( m t a P a i . 

C e r t e s , cela a e tien» pas à l ' inragaçité de U po
lice et d e s « M « H m i n T e n t font leur dotui i f m a i s 
le vo i s inage de la frontière et la proximité de vil-
• e e r é u n i L l û e , trnThsar e t T a s i c a m r exrre-
raient une o r n e • m a r n a s ad h«c ». U ie«deaM u s e 
entente internationale policière. Tl faudrait a u s s i 
coordcsitttjr l e s e t o r t s individuels nue chacun fait 
de «on tété. Qu'un cr ia ie ou « n dé l i t ee> c o m m e t t e > 
Croix ; le coupable , « B quelque» ( « a , t ' e s t re fasse 
m B t e S e s a ; tas coratni t ta ires d e pol ice roebs iesene 
breoreroat U s données de fenqnCte opérée par 
leur c o l l è g u e crois ien, et vice-versa. Que l l e s dif-
• c u l t é s , quel les e n t r a v e » «tant la «Mie centre 1» 
Crime. Quel le aide au ae» trai te , si M i s cent rall
ia i ent leurs observat ions auyres sVan chef un ique 
f o u r toute notre r é g i o n i l > 

Serait-ce demander de s réformes Imposs ib les *" 
O n l'a fait pour Lyon; notre agg lomérat ion e s t 
encore p lus importante , et n o u s s o m m e s vo i s ins de 
U Belerteue. p SCBLBAO. 

LI Sénat et h Mùtre ici Finances 
U n oonfllt a igu . — Lee contr ibuables mécontent s 

Par i s , 4 janvier. — On sait que l e Sénat a in
fligé u n e première rebuffade au g o u v e r n e m e n t en 
refusant , ma lgré les in jonct ions d u président du 
Conse i l et de M. Cail laux, d'enregistrer purement 
et s implement , avant le 31 décembre , l es fantai
s i e s budgéta ires de la Chambre. Le conflit est 
rapidement devenu un conflit d e fond a la sui te 
d e s r e m a n i e m e n t s profonds que la c o m m i s s i o n sé 
natoriale a fait subir aux propos i t ions de l 'As
s e m b l é e d u Pala i s Bourbon et surtout de l 'algara
de que l 'on connaît entre le ministre d e s finances 
et MM. Rouvier et M a g n i n , qui s ' insurgèrent con
tre l e s al lures hauta ines avec l e sque l l e s M. Cail
laux tenta de leur forcer la main . 

M. Cail laux plaide aujourd'hui dans divers jour-
e a u x l e s c irconstances a t ténuantes en faveur de 
s o n att i tude. L e conflit n'en res te pas m o i n s à 
l'état a igu- D e p lus , M. Poincaré s'apprête à dé
fendre son œ u v r e bouleversée par la Chambre avec 
la compl ic i té de M. Cai l laux, et son intervention 
e ' e s t pas de nature a mettre du l iant dans l e s res
s o r t s t e n d u s entre l e s d e u x a s s e m b l é e s ; l'on, s e 
rappelle qu'i l a qualifié naguère • dVnfantâlafres 
cr imine l s » les concept ions de la c o m m i s s i o n du 
b u d g e t que M. Cai l laux veut à tout prix soumettre 
à l 'approbation de s pères conscr i t s . 

Le conflit entre le L u x e m b o u r g e t le P a l a i s 
Bourbon s ' a g g r a v e d'ail leurs une compl icat ion 
autrement grave pour le Cabinet que c e différend 
parlementaire ; c 'est le m é c o n t e n t e m e n t public 
qui c o m m e n c e à se faire jour contre les expéd ient s 
arbitraires i m a g i n é s par les financiers du bloc , 
pour masquer le déficit et qui cons t i tuent autant 
de bai l lons pour le petit commerce . O n c o n s t a t e 
déjà que les impôt s détruises du budge t de M. 
Cai l laux ont créé une redoutable armée de m é c o n 
tent s de t o u s ordres. 

La « Chambre syndica le de s marchands de v ins » 
propose d'organiser un g r a n d m o u v e m e n t de pro
testat ion d a n s toute la France , e n faisant appel 
aux c o n s o m m a t e u r s c o m m e devant être les pre
miers l é s é s ; de son côté , la « Chambre syndicale 
de s débi tants de b o i s s o n s > a décidé d'ouvrir u s e 
souscr ipt ion dest inée a combat tre d è s aujourd'hui 

aventures financières e t col lect ivistes où la Chambre 
e t le gouvernement 1 l i ewtmsl à l 'entraîner. 

Aussi M. J a u r è s l'sooable-t-il 4 * ses avert isse-
mante las p l u s enlennele ; 

•< S i le S é n a t , di t - i l , renonce dans Tordre écono
mique à la politique» de résistance e t de défiance, 
l a «o i s e s t ouverte , a u x plus vantes progrès légaux. 
M , « a «ontrssre , fe-sVuve .est soudain obstrué de 

' g laces , t 'es t dans u n e débatte v io lents 0,11e l'éTÇ/lu-
t s a a , u a «vomentt s—psnriaq, reprendra son cous» » . 

• Sans saa l i -g i s - t boursouflé de Sibylle barbue, dit 
la • Liberté . . si . Jaurès exerce, en somme, sur le Sénat, 
le chantage t l'émeute : 

• o u vous naasses au eaav* satseeatujste, s ssoa neuve, 
• eu 11 se fera «ss iuatonasUe four voua emporter • 

• Ainsi le sénat se trou** * • tact a s ce ditentsif Jso-
rtssMte : uissei-asua (tare en fonceur le chanstataeaieat 

par^ia ' violents. ' jf. usures démanée au sénat notre 
bourse ou sa vie. Telle est l'alternative. 

de 1' « Humanité » f II est permis de le croire, si impres
sionnante que sott cette concentration Journalistique. 
C'est Qu'en effet en roi donne la ua aseei mauvais con
seil. Ce n'est ses l'esprit de réaction qsi l'anime en ce 
marient, comme on le lui reprocjie. c'est l'Intérêt de 
conservation pour la République, la société et le 
Luxembourg 

• on ne volt ps i bien, ou plutôt on voit trop claire
ment ce qu'il adviendrait des sénateurs s'ils ouvrent au 
terrent collectiviste le:, digues dont lia doivent demeurer 
les gardiens de par_ ta Constitution. Tout y passera, y 

les perquixitionneurs n'ont messe 
aucun inventaire des papiers séquestrés rendra, toujours 
tot suspects raffiassatioa uJteVfèue» «a» tel on te) de. 
eument appartient au dossier enlevé chez Mgr Monia-

Lei oathoitejuai transats ejtvrtnl atsarvelr tux-ms-
msi aux besoins du oulte 

L'envoyé spéc ia l du * Gaulo i s t , a R o m e , M. 6 . 
de M a n i è r e s , a adressé , a ce journal , une lettre 
d o n t « s u s dé tachons le p a s s a g e suivant t 

U tant que Fou t u b a en France qu'il est 
absolument inexact: 1* qu un cardinal américain soit 
diseuse à mettre au service de 1 rel iât de France, les 
ressources de set propres natronaux; s? qu'un cardinal 
italien ait faat daa 4 Pia X de 600.000 francs pour et** 

le Séri «.'a, iule 
> Tandis que si 1* Sénat, fermement résolu s u s réfor

mes passibles. — mais non moins opposé a l'avènement 
de cette démagogie par où ont toujours péri les Répu
bliques. — fait obstacle I* contre avec énergie, Il court 
au contraire, sa chance, laquelle se confond alors avec 
celle du pays qu'il préservera en s* préservant lut-
mêmes. » 

L a rstrhat de l 'Ouest 

Paria , 4 janvier . — Le gouvernement fait pu
blier une note t e n d a n t à justif ier sa demande de 
f»»rder secrets las dossiers du rachat que l a Com
mission sénatoriale n'a pas voulu examiner . 

• Pour apprécier les conséquences financières du ra
chat, dit cette note, les fonctionnaire compétents ont d t 
former certaines hypothèses, envisager les questions con-
t dîneuses nul surgi ru ni et les solutions qu'elles pourront 
recevoir. 

• Avee quelque ne.sure et quelque prudence qu'ils soient 
rédigés, de tels documents pourraient peut-être être uti
lisés par les adversaires de I Etat au cours d'une ins-
teaee : la Oaaajasnjsnl pourrait peut-être y trouver des 
éléments d'Information qui l'engagr-aient S donner à la 
procédure telle ou salie orientation • 

APRÈS LA SÉPARATION 
Au Vatican 

t a atrtHltation des 

R o m e , 4 janvier — L e V a t i c a n e s t in formé que 
le g o u v e r n e m e n t veut publier une partie des docu
m e n t s s a i s i s a la nonciature concernant divers 
p e r s o n n a g e s . L e Vat ican déc l ine t o u t e responsabi 
l i té , la i ssant auxdrts p e r s o n n a g e s toute l iberté de 
pourvoir a n m i r e r da leurs intérêts et fai t obser
ver q u ' a u r u a inventaire d e s éiecujnetrts s a i s i s n'a 
é t é opéré . 

Par i s , 4 janvier. — O n té légraphie de R o m e à la 
• C r o i e s : 

« Dans les leotlss menais! diflusnsitiqoea. même non 
cathoteue», l'annsnoe i m pareille publication produit 
une îmrsuaaios déplorable contre le gouvernement fian-

aneetés an eiergu feanoais. 11 n'y a guère «ne oeua 
casdineux italiens dont la toruene, 4 »xua ittianiliot. 
soit de teille à être si généreuse, mais ni l'un ni l'autre 
n'ont uu se** instant pensé à faire à La France pareil 
sncrrftoe; * que le Pepe hri-mrme soit décidé à u u u i i 
dans toutes les nattons oatholiquce une sorte de sous-
orintiona on noirs faveur. Rien da tout cela n'est vrai, 
car on estime à Borne, avec raison, que la Fiance n'est 
pas une nation il qui il soit convenable de faire l'au
mône. Ceci posé d u n e leçon générale et , sxcepWou 
faite, bien entendu, pour tous cas particuliers qui pour
raient se présenter usas des conditions d intérêt spo-
ciaJ, il n'est pas interdit d imaginer que le .prêtre, dé
pouillé par le gouvernement, puisse trouver cependant 
p*iim les fidèles um efticace soatien. Ce sera Je devoir 
étroit dos catholiques d'assurer i leur pasteur une exis
tence ssnunsn», bmaibe», mais convenable, e t ils n ao-run t, 
m e diesit-en on Vatican, pour répondre i cette nouvelle 
obligation do leur foi, qu'à as rappeler ce précepte de 
l'Evangile, qui commande de sauriiier sa propre vanité 
i l'amour du pauvre. Il se trouve qu'aujourd'hui Je pre
mier pauvre, c'est le prêtes, mais le précepte reste 
entier nt telle qui se trouvait une vaine satisfaction à 
faire chanter son bonheur per les orgues «t à orner sa 
joie de fleurs, mettra tnaaaaans ses espoirs sous la pro
tection des prêtres pauvres secourus et oonsoiés. Vrai 
ment je voudrais pouvoir dire qui donc, tout à l'heure, 
se servait de cette formule où se révèle, on même Umpj 
qu'une souriante bonté, une connaissance assez inat
tendue de notre longue: 

« Peut-être depuis trop longtemps l'Eglise disait-elle.: 
Pas d'argent p:i« de suisses. 11 ne faut pae que les fidè
les maintenant disent i leur tour : Pas de suisse, pas 
d'argent. » 

On se mènera simplement, on fers enterrer ses 
morts simplement et 1 argent dont on rétribuait jus
qu'alors les joiea solennelles ou les regrets pompeux ira, 
non plus aux prêtres, mais à l'autel. J'ajoute qu'il 
est. je crois, dans les désirs de Borne, que le culte, en 
toutes ses manifestations, se fasse dorénavant en 
FV.-ince sinon plus ouwvre .élu moins plus modeste, car 
i! semble que la simplicité du culte doive être là eon-
séqueno» de l'austérité du dogme, intégralement imposé 
à tous, malgré tout e t contre tout 

L ex trusta du oeltt public 
R o m e , 4 janvier . — Le j u g e m e n t du tr ibunal de 

Bar-lc—l)uc car l 'associat ion cul tue l le de Culey a 
a t t i r é l 'at tent ion du Vat i can . C e j u g e m e n t confirme 
les cra in tes qne le pape a e u e s d'accepter la juri
diction civi le pour régler l e s différents d'ordre re
l ig ieux , u Pui que, dit-on ic i , les t r ibunaux sanc
t i onnent le scoiaiuo, cela e s t la meil leure preuve que 
le pane d e v a i t repousser la loi d e 1006 ». 

Le Vatican a donné dei instruction! au clergé 
français de rester dans les églises jusqu'à la viola
tion du libre exercice du culte. 

Paris , 4 janvier . — (La Croix confirme que le 
P a p e veut la cont inuat ion pure e t s imple du culte 
public . E>lle a joute que M la chose apparaî tra évi 
dente à quioonque pensera au droit de l 'Egl ise , à 
son passé e t à sa mission d'enseigner universel le-

L'asMtnbiée dea êvéquea 
f a » asanjM «tas le 1» H—lsr 

La • Liberté s annonce qu'après avoir hésité en
tra les datas o\j i s tentées et du 22 janvier, le car
dinal Richard s'est décidé, ce matin, pour le 15 

• Les invitations, ajoute notre osnrrère, vont être lan
cées aux évéques pour la tjardl 15 Janvier, et c'est ce 
Jeuré*. « dtf "beifres d « uuuin. mue a i t i M n a la tnaV 
slssst assemMe* pa)nièra 4 a l'éplacopat frsnçaai 

• 11 y aura deux séances par Jpur : une le mails , s t 
uns autre l'après-midi. Elle» ssr#it tenues sous la pré-
atdsnce collective « e t taruSeajia Richard, CoujJM et 
Lecot. C'est à la demande de cas deux derniers et aux 
instances Os' s luslaun prélats, qui trouvant très argents 
cette réunion de l'éplscopat, que le cardinal Richard a 
Codé, en arançanl la date de cette assembiéa. 

• Primttlvomoni, on voûtait laisser n a Intervalle t e 
ssjlnze Jours enlrt les tpnvatatloas t t la date «e la réu
nion Il y aara a ne lnes ix Jour», suais las évSqnes seront 
aeéveiius pas les i turnaux at Ils s'sittadaient d alUtunj 
à être convotntt t a n t la eouraat 4e janvier. 

• M. le comte de Pranquevilie a fait savoir au cardinal 
Richard que ses salons seraient à sa disposition pour te 
U Janvier.* 

La « diocésaine n do Mgr Lacroix 
P a r i s , 4 janvier. — U n e po lémique e s t e n g a g é e 

au sujet de la tentat ive de cont i tut ioa d'associat ion 
« d io cé sa in e > par M g r Lacroix, évêque d e Tarcn-
taise . Cet te a s soc ia t ion , dont il a pris la prés idence 
a Mout iers , serait des t inée à assurer l e l o g e m e n t 
et l 'entretien du c l ergé a ins i que l 'ass i s tance aux 
prêtres â g é s . L e Vat ican autOTise-t-il cet te a s s o c i a 
t ion ? 

C'est pour l e savoir que M g r Lacroix a adres sé 
à Mgr Merry d t l Val deux lettres dont n o u s e x . 
trayons l e s p a s s a g e s su ivants : 

« Sur le conseil de plusieurs Jurisconsultes catholiques 
et pour tacher de sauver les organes essentiels de mon 
aetil diocèse, J'ai fondé, il y a quelques Jours, avec le 
concours de vingt-quatre prêtres et cinq laïques, la 
« Société de Salnt-Slfrismond » d*stlnée S assurer le fonc
tionnement normal des divers services diocésains. 

> Dociles au conseil du Saint-Père, nous nous sommes 
exclusivement places sur le terrain du droit commun tel 
qu'il a été défini par la loi de 1001. Le récépissé préfec
toral en (ait fol 

• Dois-Je solliciter le titre d'établissement d'utilité pu
blique t 

» Dois-Je demander l'attribution des biens au proat de 
la Société de Saint-sigiunoBd ? 

• Je considère comme un devoir de conscience d'ajou
ter qu » la différence de ce qui se produira dans la plu
part des autres diocèses^ nous serons dans l'impossibilité 
avant longtemps de reconstituer les organes indispen
sables de la vie chrétienne en Tarentaise. Le chiffre res
treint de la population et ses ressources plus restreintes 
encore, ne nous permettent pas de compter sur plus ds 
90.000 francs d'offrandes annuelles. Comment, avee une 
si faible somme, faire vivre plus de cent cinquante prê
tres et pourvoir au recrutement du clergé T 

• Le gouvernement paraissait disposé t me concéder 
la Jouissance de l'évéclié. Mais ne voulant pas être traité 
autrement que mes vénérés collègues plus anciens et 
plus méritants que mol, J'ai spontanément renoncé h 
cette laveur. 

» i l restera les deux séminaires et l'oeuvre des prêtres 
âgés et infirmes dont les biens doivent nous être attri
bués par décret sans que nous ayons, à les demander. 
En réalité, lé gouvernement ne fera pas aune chose que 
de nous laisser en possession des immeubles et des va
leurs que nous détenons depuis longtemps et dont la 
propriété ne nous a Jamais été cou testé* 

» Le Saint-Siùge nous autorise-t-il a bénéficier de cette 
attribution qui s'opérera en dehors de toute participa
tion de notre part f 

» Pour la tranquillité de ma conscience, je sollicite de 
Votre Emlnence une réponse nette, catégorique, que je 
puisse faire connaître i mon clergé et a mes fidèles. » 

Le nouveau régime du Culte 
Une expérience à Av ignon 

A v i g n o n , 4 janvier. — L e s a g e n t s du g o u v e r n e 
ment doivent se présenter de nouveau d i m a n c h e , 

m , 1 ».»nnnnsnsansn; 

1e a s M e u r m ! n a t f m r par
ée avec Vanteobatiot) fluj 

• 
Vatlcatt _ 

Si cette procédure n'est pas contestée 
gouvernement, êtes ae g*»ésntHsrt. 

«x*én."là 

n ne de*s l^ejXcter»ITui 

par la 

jugement*, réfôoattetis 
C a a l o a s - t u r - M a s n e , 4 janvier . — L e j u g e de' 

P*lx de Caâ ioaa a c a n c U a m é à t faaac « 'aanende 
I ta prêtres d e la p a r o i s s e poursu iv ie psssr non-dé -
claraaioai sVexerctca d u aervaea ont cu i t s . 

V a s s y , « janvijBC, - ^ Le tribunal correct ionnel 
de V a i s y a "«nlpnni^ a 16 francs d 'amende , avec 
s u r s i s , T a b b é R a y m o n d , 60 a n s , curé de La faoue, 
êoun prétexte d 'outrages au garde-champêtre . 

V a l o g n e e , 4 j a t n r i e r , — L e j u g e de paix de Va-
l o g a e s a prononcd aujourd'hui un j u g e m e n t con
damnant | a fraojcs ^ a m e n d e M M . Lecrosey e t 
L a i n e , v icaires a Vaaognes , p o u r cé lébrat ion du 
cul te s a n s déclarat ion. 

Grenoble , 4 janvier. — MM. l e docteur D u p u y 
et l 'étudiant e n pharmacie Baboin qui avaient é t é 
arrêtés pour avoir crié: A b a s l e s voleurs , lors d e s 
m a n i f e s t a t i o n s de l 'évacuation d e J é v ô t a é , emt 
c o m p a r u aujourd'hui e n s imple po l i ce e t ont é t é 
c o n d a m n é s à s francs d 'amende . 

S a i n t e s , 4 janvier. — M. Clerq, adjoint au m a i r e , 
a donné sa démiss ion pour pee les ter c o o l i e j ' ap-
al icat ion de la kii é e Séparat ion 

Monde , 4 janvier. — M. Soulujn , coasctUer d'ar
rond i s sement , maire de Prunl ières , e t Crozat, ad
jo int , so n t révoqués pour avoir refusé leur c o n 
cours aux inventaires . 

Mgr Touenet an oattallon 
Orléans , 4 janvier. — L e 20 décembre iyo6 , Mgr* 

Toucev.t fyt c o n d a m n é par M. l e j u g e de paix Bré-
mont a ; francs d 'amende pour avoir dit la m e s s e , 
l e 13 décembre à la Cathédrale . 

LVminent évêque d'Orléans v ient d e se pour* 
voir en c a s s a t i o a contre ce j u g e a i e n t . 

L a n g r e s , 4 janvier. — L e j u g a d e paix de L a n -
g r e s a acquit té l e s prêtres et v ica ires d e la p a 
ro i s se , poursu iv i s pour non-déclarat ion. 

Le* séquestras 
Quimper , 4 janvier. — L e receveur de l'enre

g i s t r e m e n t de Saint -Pol -de-Léon a y a n t m i s l'évé-
q u e d e Q u i m p e r e n demeure de lui faire parvenir 
les va leurs , t i tres e t d o c u m e n t s dont il serait d é 
posi taire en sa qual i té d'administrateur de la mai 
son de retraite de s v ieux prêtres , le prélat a ré
pondu que les c o m p t e s des c inq dernières a n n é e s 
se chiffrent par un déficit m o y e n de dfx m i l l e 
francs payés par la g é n é r o s i t é d e s prêtres du d i o 
cèse . 11 espère que l e receveur prenant les r e v e n u s 
prendra auss i l es c h a r g e s . 

S a i n t - B n e u c , 4 janvier. — L e C o n s e i l m u n i c i p a l 
a autorisé M. Serva iu , inaire , 4 passer u n bail d e 
trois , s ix ou neuf a n n é e s , m o y e n n a n t un loyer 
annuel de 1 fr. avec le curé de la Cathédrale et l e 
recteur de C e s s o n . 

PRIME A NOS LECTEURS 
f OO Cartes do visite 1.25 

100 cartes et t e e enve loppes s u i t u n Dell coffret 
t n bo l s , i t t m u t r t de «noire, X . * Z O . 

On peut remettre I s s c o m m a n d â t à n é e vanaaurs . 

snnWeanjsnnnannnnnnnaanàonannn^ 

DERNIÈRE HEURE 
(De nos Correspondants particuliers at par fil spécial) 

A p r è s l a S é p a r a t i o n 
- L a t t t u a t i t n 

Par i s , 4 janvier. — Le « Gaulo i s » de demain pu
bl iera une consul tat ion de M. F lourens , anc ien dé
puté , anc ien min is tre qui , on le sai t , s 'est l ivré à 
u n e étude consc ienc ieuse de ques t ions mul t ip les 
sou levées par la Séparat ion et a publié à ce sujet 
p lus i eurs brochures . 

Notre confrère tenait à connaître surtout l 'oai-
n ion de M. Flourens sur la s i tuation créée a i x 
maires par la dernière loi Briand. 

Le signe diataictit de cette Joi, lui a dit l'ancien mi
nistre dos Affame étrangères, c'est que le gouvernement 
entas la a s m aux momcipalités pour l'exeoueioa des 
snsaurts dont il orsiat d assumer la grave responsabilité 
a vile e t politique. 

— usinai, d après vous, la loi d s 1906 est un piège 

qui, psr son article 1er garantit le libre exercice 
eatst dans l'ogltn» p n M t s i i s k tant au'eUe n'est t 
seonnarimtut «sosffootéo. 

— iPos antre oanss: l'incident de Chatellerault en est 
• n e première prouve. Des incidents analogues vont se 
produire i l'avenir sur tous les pointa du territoire. 

Par leurs -réaoaxtsons, les municipalités se montre-
s v t t siles osnsibftss a ks nécessité de rendre possible la 
eoasàssnaion d s f exercice soblic du oulte ? Le gouverne-
mont s'onsprsssiiia do les désavouer et pour plaire aux 
frères et amis de casser leurs dansions: se muntreront-
eiles s a panerais» violentas s t intolérantes ? La gouver
nement laissera peser sur elles tout l'odiemx de la me
sure et s'en lsvara les mains. > 

— Mais que doit faire la maire i votre avis? 
Attendre et soumet rexéeution de la loi de 1905 

dû 
pas 

toguHerovnont dnasnoetss. 
— Mais la libre exercice du euJta, psr qui ; 
— La loi a s 1906 prévoit quatre nyciothèsee. C'est 

h\ «s» des pièces tendus aux municipalités. Le maire 
n'a qu'à msmtenrr le prêtre nommé psr l'évêque en 
ojooossason do l'égnoe «t à renvoyer les competàitesrs à 
as tour «ait dosant le Conseil d'fitat. seul compétent 
nnar stososr sur leurs orétentioss reopoctive*. 

M. Klonrsns cunéissue: 
— - Pour ses pisoby boite, le moire net devra, sous 

aucun prétexte, avoir la faiblesse de as prêter i des 
mesures oTexpulsionL D devra soumettre au Conseil 
municipal des mupun'tsuns de locaèien, les transmet 
tro aux cures; si l'accord peut s'établir, fixer un 
délai sVanondon dk l'instneuhat. a i , i l'expiration de 
e s délai, les loaaax an sont pas bhrea, aller devant le 
j>a>e des rai osés. 

Lo mono n'saasrviendra pas dans tes opérations du 
séi|ioielse pour lus brsns cxnfnxrués sur les fabriques. 
Denses curistes, épiaconata, etc. H ne prendra pas 
part aux notiJientione des décisions administratives, 
tAàssndnaVes t t sa iwnjttnisss ; c'est au préfet i les 

et a le sans» s a «venait la «barge, elles poar-
tx rotfjaasaaslité de la oommune dans 

sstal<is»in u t plus tard entre les crean 
des fabriques, les donateurs ou enfin les t i e n axai 

s i s u s t s s trouver lésés par las actes du séquestre, ou d s préfet, ou on 
Un «Mira raaateltrant 

Clernsont-Ferrand, 4 janvier. — L e maire de 
afontee l (Puy-sV-Utssse i , ag i t d a n s s a c o m m u n e 
l a véritable despote , n o n c o n t e n t d e fermer l ' ég l i 
s e , il interdit t e s exrtcrnesnrots, veut c h a s s e r le 
curé d a ooetboifene, e x p u l s e l e s a /eadarmes et n e 
veut tenir aucun cessante d e s av i s d u sous-préfe t 
t t d u conassMaaine Voici l e s fa i t s , d après 
t l'Avenhr • d u Puy-de>Dotnt : 

clisx lut et s'y renferma l.'eiitorreuient eut Heu sans 
Incident Les habitant* dé Montccl étaient d'ailleurs dé
cidés à se faire Justice eux-mêmes, si le maire avait 
bronché 

- Depuis le curé pénétre dans l'église et y célèbre la 
SMSSS comme par le passé. Le citoyen Garde avait tu 
.un premier dessous, le 1er décembre, en essayant de 
peser sur le Conseil municipal pour le décider à ne pas 
louer le presbytère au curé ; huit Conseillers sur onze 
décidèrent de louer le presbytère au curt et exigèrent 

COUT RE LES COMGRÉGàTIOMS D'HOMMES 
Prochains d i s so lut ion de s C o n g r é g a t i o n s d e s 8u l -

sjtetone, de* Lazaris tes t t des P è r t t d e e 
M i s s i o n s é t rangères 

Par i s , s janvier. — L'« Eclair t de d e m a i n pu
bliera c e qui suit s o u s le titre : « L a dernière char
rette > : 

c On nous affirme qu'au mmietere de l'Intérieur on 
est absolument décidé en principe, à dissoudre et à 
disperser les quelques dernières congrégations d hommes 
q u o n a dû respecter parce qu'elles étaient rouvertes 
par un décret les reconnaissant d'utilité publique. 

s 'Donc, on annulerait les décrets qui ont autorisé e t 
reconnu les tSuapicâens, les Laearistes et les Pères des 
Missions étrangères et on prononcerait ensuite la dis
solution de ces congrégations. 

s Pas un gouvernement républicain n'avait osé frap
per ces hommes qui rendent i Is France en pays étran
ger de si ominente services; vingt ministres l'ont pro-
esassé à la trubune. 

a Rien n'arv^te M. t .. nmncenù; r i en! pas même les 
intérêts supérieurs ds la Patrie ! s 

LE DUEL MYSTÉRIEUX 
L i n s t r u c t i o n . — L'état du Miette 

P a r i s , 4 j s n v i e r . — S u r commission rogatoire d u 
Parquet do Tèerssiuee,M. Bernard , directeur de l a 
Sûriu,., s'est rendu c e soir à la maison de santé de 
la rue de la Chaise , dans le but d'y interroger le 
l i e u t e n a n t Spitzer . Mais e n raison de l 'état du 
Messe, le docteur Bonnet , d i rec teur d e la c l in ique 
s'est opposé à ce t interrogatoire . 

M. H a s a r d n 'a pu voir que la mère e t l a t a n t e 
du l i eutenant qui ne q u i t t e n t pas son chevçt . D 'a
près les déclarat ions qui ont é t é fa i tes au chef de 
l a sûreté, le l i e u t e n a n t S p i t z e r se t r o u v a i t au mo
m e n t de son duel e n permission régul ière ; par 
conséquent , l'affaire ressortirait de tr ibunaux civi ls . 

M. le docteur B o n n e t préviendra M. Hamard 
dès que l V t - t .-'tt blessé lui permet tra de répondre 
à un interrogato ire . 

• — — 

C o n t r e l e J e u 
Arrêtés d'expuls ion 

Par i s , 4 janv ier . — M. d é m e a c e a u a donné l'or
d r e d'expulser tous les é trangers placés à l a t ê t e *| 
des cercles créés e n c e s derniers temps . 

Les arrêtés d'expulsion o n t é té signifiés par les 
soins de la P r é f e c t u r e d e police à 12 ou 13 per
sonnes , toutes de na t iona l i t é belge e t dont l 'une 
a acquis e n mat ière d 'explo i tat ion d u j e u , t a n t t n 
F r a n c e qu'à l'étranger une véri table notor i té . 

m e n t , lors d e s g r è v e s de mai , de verser la valeur 
d'une journée de salaire pour secourir leurs cama
rades c iv i l s qui poursuiva ient l 'appl icat ion de la 
journée de huit heures . 

Cet e n g a g e m e n t ne fut pas t enu , et sur la m i s e j des s t i t i t e sas de ht nation ? Qui donc est le maître en 

• Samedi soir. dscStaM, A Montrai, ua brava proprié
taire ém pays. M. sMucnsard. La dMsaaciie matin, le 
maire refusait lé permis 4 inhumer, ne voulant pss que 
uTëurd puisse pénétrer a tns l'église Le dis dt* défunt 
as rsart aussitôt a JÛam. auprès du sous-préfet ce dor-
tdertéWratrole aux guiiasstsss ae Oosnaronde de se 
Tondre n'aient «si • s u r mettre le tsatse en dssneurs se 
titnwnsr la parant « ' l a n i i e w . La réponse du citoyen 
-fknrdedui aatte s i claire . • Je suis le maître absolu dans 
tas neatnwne : Je ae vous euanost ans. rompes 1 • 

Los mnearsses éomaaits, la sous-préfet savate le corn 
tshuatre d t BOBO* «le Won. Le « a i r s de Montcel dé
clara a a • • • I t t s l s i sa insoVUtfcJU Inébranlable 4e 

tt parmi» d Inhumer, pour empeesar le curé 4e 
„ o s a s feel is* •Cjt'ua sa* cacas, «a'on ans brise, 

sa* revoesse. att-M. ca st'ttt t a s i , tuais J* curé ae 

En présence d'une pârelMe attitude, le coosmasalre 
raaififlt* t obtenir Is slgnatat» da ssalne. 

>ïï3E$ ̂ f»VfrZJ!^J^*f! 
t ; on outnt, 

s'il aaereaau. * troubler J' 
acte de Uolence 

LE GÉNÉRAL PICOUIRT EN TUNISIE 
Tunis , 4 janvier . — (Le c o m m a n d a n t Tarée , ar

r ivé ce mat in de Bizerte , s'est rendu au Bardo, 
au Pa la i s Beyl ica l , où il a é t é présenté a Sidi 
Naceur Bey , qu'i l a salué da la part d u minis tre 
de la guerre . . 

Le Bey a fa i t à l 'envoyé du minis tre , un accueil 
des plus courtois . A 4 heures, le c o m m a n d a n t Targe 
e s t repart i pour Bizerte. 

B i ser te , 4 janv ier . — L e retour d u minis tre d e 
la guerre à B i ser te s 'est effectué à travers un 
pays t rès accidenté , par o n temps affreux e t sur 
des pistes que les p lu ies a v a i e n t rendu presque 
impraticables . I l n'y a pas e u d'incident,. 

B izerte , 4 janvier . — Les ouvriers spécial is tes d e 
l'arsenal o n t fa i t remettre au minis tre une requête 
d e m a n d a n t leur ass imilat ion aux ouvr iers des arse
naux d s m métropole . 

L e généra l P icquart r e m e t t r a ce t t e requête à son 
c o l l è g u e de la marine. Rentré 4 s ix heures , à bord 
d u Condé, le min i s tre y a d î n é e t y passera la nui t . 
D e m a i n , il v i s i tera les ouvrages de la rive gauche . 

L'ANARCHIE AU MAROC 
Rtiaoul l a t taqué d a n t Zlnat 

T a n g e r , 4 janvier . — A s ix heures et d e m i e du 
soir, le s é m a p h o r e d u Cap Sparte) s i gna la i t de s 
incend ies de douars dans la direction de Zinat. 
L a fusi l lade s 'entendai t net tement . C u e b b a s au
rait-il déjà at taqué S a i s o u t i d a n s cet te vi l le , ou 
b i en le br igand , pour déjouer les p lans de la me-
hal la et évi ter d'être pr i s entre deux feux aurait-
il a t taqué le c a m p de G u e b b a s avant l 'arrivée d e 
la mehaf la cTCl-Mran!, venant d ' E l - K s a r ? 

Oh Mit , e s effet, qu'El-Mrani , a p r è s avoir opéré 
aa jonct ion a v e c la meha l la de G u e b b a s devait 
prendre pos i t ion derrière Zinat afin de couper la 
retraite de R s i s o u i i vers les m o n t a g n e d u Sud. 
D e cet te façon , Ra i sou l i , coupé d'Arzilas p £ r la 
mehal la de G u e b b a s , coupé du côté du Sud par 'a 
tribu d e s Beaù-Msaouar , a e s part i sans ( par E i -
Mram; m e n a c é à l 'ouest par s e s .ennemis du Riff, 
aurait é té complè t ement enfermé d a n s Zinat. 

i l es» probable qu'ayant connu ce plan, U a voulu 
la déjouer e n l ivrtnt batai l la à la meha l la de G u t * - ] 
b a s , arrivée première devant Zina.', 

ON YI0LEKT INCENDIE à TOULON 
E m o u v a n t s t a t i v t t t g a t 

T o u l o n , 4 janvier. — U n incendie a g g r a v é par 
le vent violent qui soufflait, a détruit ce t te nui t 
toute u n e a g g l o m é r a t i o n d 'habi tat ions en bois^et 
e n br iques , appe lée le c a m p Gérin et habitée par 
des chiffonniers et d e t s o a v r i e r s m a ç o n s . Le feu a 
ensu i t e menacé la g a r e de s m a r c h a n d i s e s et l 'u
s ine à gaz ; m a i s grâce & la rapidité de s secours 
appor té s par l e 111' d e l i g n e , o n a p u l e s pré
server. 

On ne s igna le jusqu' i c i aucune v ic t ime , m a i s 
l e s sauveteurs se sont part icul ièrement s i g n a l é s 
en retirant des locaux incendiés de s vie i l lards et 
d e s ma lades . L e s d é g â t s matér i e l s s o n t très im
portants . 

T o u l o n , 4 janvier. — L e s b a r a q u e m e n t s en bo i s 
e t en briques ont été rapidement la proie des 
f lammes. D a n s le premier un viei l lard paralytiefue 
a pu ê tre retiré de sa chambre en f eu ,mai s il était 
déjà presque asphyx ié . U n e fillette d'une famil le 
vo i s ine s'est enfuie , affalée, et on ne l'a p a s encore 
re trouvée .De n o m b r e u s e s fami l l e s se trouvent sains 
abri, ayant t a outre perdu tout leur petit avoir. 
L a populat ion a partic ipé à la lutte contre l'in
cendie qui , à minui t , était c o m p l è t e m e n t maî
tr isé . 

M O U V E M E N T A D M I N I S T R A T I F 

Par i s , 4 janvier. — Par décret rendu sur la pro
pos i t ion du minis tre de l'Intérieur, M. Lutaud, 
préfet d e la Gironde, e s t n o m m é préfet d u R h ô n e , 
e n remplacement de M. Alapet i te , n o m m é rés ident 
généra l à T u n i s . 

M. Duréault , préfet du Pas-de-Cala i s , es t n o m 
m é préfet de la Gironde ; M. T r é p o n t , préfot d u 
Loiret , es t n o m m é préfet d u Pas -de -Cala i s ; M. 
T a l i o n , conse i l ler de préfecture d e la Se ine , e s t 
n o m m é préfet d u Loiret . 

LE» CREVES 
T o u l o u s e , 4 janvier . — L e s g r é v i s t e s ont reçu 

de la C o m p a g n i e du S u d - O u e s t de s lettres l e s avi
sant qu' i l s ne fa i sa ient p l u s part ie d u personnel . 
I l s ont 24 heures pour faire leur d e m a n d e de réin
tégrat ion . Cer ta ins xj'ayant rien reçu , s e cons idè 
rent c o m m e renvoyés déf in i t ivement . C e soir , à la 
préfecture, devant M M . R a y m o n d L e y g u e s , séna
teur, Couderc, d é p u t é , Tranicr et Gibiel , conse i l 
lers généraux , « n e e n t r e v u e a e u l i eu entre la c o m 
m i s s i o n syndica le et les adminis trateurs d e la 
c o m p a g n i e s a n s résultat ; la c o m m i s s i o n n'ayant 
p a s l 'autorisat ion de traiter. 

L e s trains sont toujours arrêtés. U n e a u t r e en-
trevi 'e aura l ieu demain . 

Tot i lC», 4 janvier .— L e Syndicat de s travsuUeurs i 
du port a tenu c e soir un m e e t i n g au cours duque l i 

e n demeure de l 'Un ion des C h a m b r e s synd ica l e s 
d e l ' industr ie , l e s ouvriers de l'arsenal ont déc idé , 
à la presque unanimi té , qu'il n'y avait p lus l i eu de j 
fa ire c e versement . 

M. 4ULC8 (JAMBON , 

Madrid, 4 janvier. — L e départ annoncé de M. 
C a m b o n pour Berl in cause des regre t s d a n s l e s 
mi l i eux pol i t iques e t d ip lomat iques de Madrid. 

L e s E s p a g n o l e n'ont p a s oubl i é l es serv ices ren
d u s par M. J. C a m b o n d a n s l e s n é g o c i a t i o n s de 
180,8 pour conclure 1* paix avec les E t a t s - U n i s . S a 
m i s s i o n à Madrid n'avait p a s toujours été fac i l e 
d a n s les n é g o c i a t i o n s de l 'entente ang lo - f rança i se 1 
et f ranco-espagnole pour la ques t ion du Maroc . 

L a nominat ion de M. L e y g u e s a été b i en ac
cuei l l ie dans la pres se et le m o n d e pol i t ique . 

AU CONSEIL CENEBAL OU TARN 

Albi, 4 janvier. — Le Conseil général du Tara, réuni 
ce jour en séance extraordinaire, a voté, à l'une sémite, 
la déchéance des chemins de fer départementaux. 

LA TEMPÊTE 
Bres t , 4 janvier. — Au cours de la t e m p ê t e qui 

sévit sur l e s c ô t e s , l e bateau langous t i er « Alexin-
H é l è n e », s 'est je té contre un autre b â t i m e n t et 
a coulé . 

LA C H I N E ET LA M A N O C H O U R I E 
Francfort. 4 janvier. — On mande do Tien-Tain i l a 

ansnasji de frawfort que la Chine convoque une con
férence cor» 1 assit la Mandchourie. L'Allemagne, la 
rrunce, 1 Anga-toisre, les I v a u Unis e t la Russie, dei 
vent envoyer des nsprosantants politiques et osnanor-
ciaox. Une conventacn spéciale sino-japonaiso serait 
soumise i «s conférence prévue avec la Russie concer
nant les fronts!tes. 

généra! et universel, qu'en oaoherait les laaanaeaj les 
aléas, les oondstions possibles d'une opération dont il 
sups>ortera toutes les tojtsatnjttjtnj 7 

» Quelle est donc oet'e «conception du rôle du gouver
nement, du rôle des Chambres, des droits e t des devoirs 

France! 
Lt o u ï t 

fie U Petit, nepuklieue : 
• En admettant, ce qui est fort douteux, l'utilité du 

dnel. il n'a pas la mort pour objectif essentiel, aaeta 11 
a pour but, après une injure reçue, e s permettre à 
l'offensé dé prouver son courage en affrontant son adver
saire. Le dnel ne signifie pas et ne peut pas signifier 
autre chose 

» S'il s'agit de tuer à tout prix, l e vulgaire meurtre 
est bien plus sur ; et s'il faut absolument eju'uu des 
Seau adeeroalras disparaisse, il est tnan plus simple da 
tirer au sert pour savoir nul st suicidera. • 

Nouve l le*» Rég iona le»* 
ON DRAME AU YITRIOL A M i t 

Vendredi matin, à six heures, Alphonse fchoojone, 
SS ans, peintre, a v i lno é aa femme, Asma Viamoe, qui 
favost quitté antérieurement é t t suite d s s aaanrsis 
trsissnxonts q o i l ha liissàt subir. Le dxente «est passé 
à l'angle des rues d'iéus et des Rogations. Anna Vaaloo 
a été transportée i 1 Hôpital de la Charité. Tout le 
côté genehe de la figure est horribssment la n ié ; la lan
gue l i a n t a été atteinte Les itnnoinn espèrent coonrr-
nar la v u e à la siasaiarmiee. La oouaable est an Lutte. 

COMMISSION DEPARTEMENTAL* DU MOBD. — La 
Commission départementale se réunira le mercredi > 
Janvier, à deux heures et demie de raprés-xtidl. 

DISTINCTION HOMORIFIqtlE. — M 1 abbé Lebrun, 
professeur de philosophie au collège Notre-Dame de Va-
•endémies, rient de recevoir le ossnall d s vice au pat, à 
loceasKMi du ose anniversaire de «se ordination et en 
raison des longs et émiuénis services q u l l a rendus à la 
cause de ltoscUrnement libre. 

yt*,i \ «mais ce n'est 1» qu'une hypothèse; 00 Attend dfs f a été prise uc?e aectsinn marquant une scission em-
'' M l «Me^len. i « e le» travaillée™ du port et ceux d* r*.«du#r,e. • 
,yjj l ^ • w , * p ' - - ," , . , .> . , u J t e » ouvrier» de fv*mi «vtuetvt pnt tagage- ; 

U N O O N O E P R E S D E Q U A T R E M I L L I O N S 

W a s h i n g t o n , 4 janvier . — M . . A n d r é Carnegie , 
le f ameux a i i l l i s ra ia i re , v ient de donner 760.000 
dollars (3.750.000 francs) pour la construct ion d 'an 
édifice qa i servira de bureau o e t t r a l a u x républ i 
ques sud-américaine». 

L ' A G I T A T I O N C O N T R E L E S O C T R O I S 
E N ESP A C N E 

Madrid, 4 janvier. — L'ag i ta t ion contre l e s oc
trois e n province se p r o p a g e avec l e s m ê m e s ca
ractères de vio lence populaire . D e s co l l i s i ons ont 
l ieu entre le peuple et la gendarmer ie . 

Si l e parti l ibéral reste au pouvoir, le projet de 
réforme d e s octrois sera r e m i s sur le tap i s taa lgré 
l e s rés i s tance du parti conservateur et m a l g r é ses 
inf luences locales . 

C e s dernières sont in téressées au m a i n t i e n du 
s y s t è m e actuel de l 'affermage de la percept ion d e 
eut impôt . 

l i s journaux di Paris de samedi matin 
Paris, 5 janvier. 

«.• JUOEMINT OU VUiaUNAL DE 1AR-LE-DU0 
Du Soleil 1 
« Juifs, protestants, scnisxnattques, prêtres interdits, 

catholiques renégats, voila, dans la conception cultuelle 
de M Briand, ce e.oe représente l'Estlse. Ce sont eux, 
par Jugement du tribunal, qui sont chargés de otttbser 
le culte ; c'est t eux que sont dévolus les biens. 

• Ce jugement caractérise nettement le but poursuivi 
par nos g-ouvernants. S'il conseille la spoliation et léga
lise l'apostasie, 11 a cet avantage d'éclairer les Igno
rants, de désabuser les naïfs et dé leur prouver que la 
loi Briand n'est qu'une ouvre d'hypocrisie et d'ini
quité • 

N M FIUANOE» 
Du nedlant! 
• On doit le dire bien haut, pour éviter tout malen

tendu et toute déception, cette réforme fiscale oui Ux«ra 
la répartition plus Juste des eharges publiques ne •Sa
ints donner las .ressources Indispensables, comme celle 
de la retraits aux travailleurs 

« Il nous faudra donc chercher ailleurs l'argent néojes- 1 
salre On connaît notre solution : c'est la tiitprrisnJnn de 
l'héritage en ligne collatérale aul neraeeUrn 4 s solu
tionner cette question si grave ; c'est en frappant la 
richesse au moment de son passage antre les mains d'un 
bénéficiaire étranger t la famine que BOUS aboutirons.» 

D» la Métruaiiaut fraatatsst 
« Si quelque chose doit par essence être publie, 

dix fois plutôt qu'une, ce «ont les gaanut» do . . 
parce qu'elles sont h» ihnnoss des oosarmoaban. I / _ _ 
Va rien, n«nas nsajnees. U boa ptetsjti^t ftaact août a J 

CArTune BVWM a v r c i A O E e t M t r e a a a r a a o o r 
A AnjMtNTIotMM. — Vendredi eetr, «ers cinq boutes et 
demie, rue du Faubourg de Lille, les douaniers ont cap
turé une voiture renfermant est Mios de tabac belge, 
dissimules dans l soo «Moi dt potasses e t terre La erise 
reiirésenu une valeur de S.UOO francs environ. Les » a u -
deurs, arrêtés, sont les sieurs Edmond Daueby M « n , 
rue Pasteur, «t, à Luos-iei-Liiis. et Angusu Dossstjresch, 
30 sns. d'Hallennef-ler Haubourdln 

MYSTERIEUSE NOVAOB A ORAVtTLINBt — Vetldre-
I dl. vers une Heure e* demie au matin. M. Bost, garde-
I caampétre a Samt-Osonres, a découvert, sur le bord de 

l'An, le cadavre d'ans lanunt «ut avait été dépose là 
par le flot. On n'a pu encore identifier la défunte 

Cellr-el est assez corpulente : etle parait avoir environ 
90 ans, est vêtue d'un eorsape et d'un tnaen gris a car
r e a u , chaussée da bas *i*s et as buttmes à élastiques : 
elle est coiffée d'un bonnet noir. 

N E O n O L O G I C 

t e • r»rogt»J du Word • annonce qne son rédac
teur en chef, M George» aobort, vloat d avoir la slou-
lenr de perdre son pei-s. décade à Tours. Nous prions 
notre confrère si Gesrges Robert d'agréer l'expression 
de nos «ton «loutres etridoManots. 

—— ajeroredl ont ou Ucu. t Mêrignles. les funérailles 
de s* Tnaodors Lecouge. conseiller municipal et mem
bre du conseil de faaitojut. 

—~ Jeudi ont eu lieu a Boulogne, les funérailles ds 
M Adolphe Henry, courrier maritime, membre et doyen 
dé la Chambre de commerce. 
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New-York, 4 jajrviei. 
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